
Horaires des deux écoles - Rentrée scolaire lundi 2 septembre 2024
Ouverture du portail à 8h35.
École maternelle : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h45 à 12h et de 14h à 16h.
École élémentaire : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h45 à 11h45 et de 13h15 à 16h15.
Mercredi : de 8h45 à 11h45.

Chères Azéennes, chers Azéens,

La rentrée des classes marque de son empreinte la fin des douceurs de l’été et 
annonce la rigueur des trimestres à venir, elle nous indique surtout que le temps 
passe vite. Ainsi, après douze années au sein de l’école élémentaire, Hélène 
maîtresse des CP nous a quittés suite à la fermeture d’une classe à Cerzeau. Elle 
rejoint l’école maternelle d’Ardin.

Cette nouvelle fermeture est un nouveau coup porté à l’enseignement public, à 
la ruralité et, est une nouvelle atteinte au pacte républicain.
Pacte républicain qui vise l’égalité des chances et de réussite de tous les élèves quels que soient leur lieu 
de résidence et leur condition sociale.
Pacte républicain qui reconnaît l’égalité d’accès à un enseignement public, gratuit et laïc, comme un droit 
pour les administrés et une responsabilité pour les collectivités.
Il ne faut pas oublier que l’école, spécialement dans les territoires ruraux, constitue un maillon essentiel de 
l’aménagement du territoire et de sa dynamisation.

En ce qui concerne le regroupement de nos deux écoles, nous sommes sur la finalisation du recrutement 
du programmiste dont le cahier des charges a été rédigé par le CAUE 79. Actuellement, neuf bureaux 
d’études ont répondu à notre sollicitation et quatre ont été retenus pour un entretien final. La mission de 
ce programmiste devrait se terminer en février 2025.

Il est à noter qu’une nouvelle aire de jeux va voir le jour sur le dernier trimestre de cette année, elle sera 
située dans la continuité du city stade le long du terrain de foot.

Enfants, enseignants, association des parents d’élèves, personnel scolaire, profitez de cette année 
scolaire qui s’ouvre à vous. Puisse-t-elle s’accompagner de réussites et de nombreuses découvertes !

Excellente année scolaire 2024/2025.
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ÉCOLES & JEUNESSE 

École élémentaire de Cerzeau
6 route du Quaireux - Cerzeau  
Tél.: 05 49 06 59 03
Courriel : ce.0790638P@ac-poitiers.fr
Directeur : Laurent Charrier

Enseignants : 
Valérie Bourget, Sandrine Nicoullaud, Johanna 
Pascault (Charline Vandier les vendredis) et 
Laurent Charrier (Charline Vandier les lundis et 1 
mercredi sur 4).
Agents de restauration : Nadine Berthouin et  
Florence Neaud.

École maternelle d’Azay
25 rue de la Frairie - Le Bourg  
Tél.: 05 49 76 07 95 
Courriel : ce.0790641T@ac-poitiers.fr
Directrice : Camille Boinot en congé maternité 
sera remplacée par Anaïs Henneteau

Enseignantes :  
Camille Boinot en congé maternité sera 
remplacée par Anaïs Henneteau (PS et MS) ; 
Marie-Laure Poupeau (MS et GS).
Agents Techniques Spécialisés en école 
maternelle : Céline Saint-Martin et Louise Vergé.
Agents de restauration : Sandrine François et 
Sarah Pelletier.

La garderie (tél. : 05 49 76 07 95)

Située sur le site de l’école maternelle d’Azay, elle est ouverte les jours d’école aux horaires suivants :
Le matin de 7h15 à 8h35 et le soir de 16h00 à 18h45 ;  le mercredi midi de 11h45 à 12h45 (gratuite de 11h45 à 12h).

Tarifs de la garderie (délibération du Conseil municipal N°2023-07-03) : 
• 1,80 € le matin et le mercredi de 12h à 12h45
• 2,20 € le soir (Le goûter est élaboré et fourni par la commune)
• 4 € supplémentaires en cas de dépassement d’horaire

OPTEZ POUR LE  
PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE 

DE VOS FACTURES DE 
CANTINE ET GARDERIE

Accueil de loisirs mercredis et 
vacances scolaires
Inscriptions auprès de la Communauté de 
Communes Haut Val de Sèvre :  
https://hautvaldesevre.portail-familles.net

Transports scolaires
Inscriptions auprès de la Région Nouvelle-
Aquitaine :
https://bit.ly/3xLMMy6

Informations scolaires
Écoles d’Azay-le-Brûlé

Scannez le QR Code



RESTAURATION SCOLAIRE

Focus ÉGAlim
Pour rappel, dans le cadre de la loi EGAlim, les restaurants scolaires doivent proposer au minimum 50 % de 
produits de qualité et durables, dont au moins 20 % de produits issus de l’agriculture biologique.

Sur le 1er semestre 2024, nos cantines scolaires ont servi 63 % de produits de qualité (Label Rouge, AOP...) 
dont 34 % de produits bio, pour un budget total d’achat alimentaire de 33 500 € TTC.

La commune poursuit ses engagements en privilégiant les produits de qualité et locaux. Ainsi depuis de 
1er janvier 2024, nos cantines sont approvisionnées en pain bio de la boulangerie «La Chabanaise» de La 
Crèche.

Tarification
Le tarif pour la rentrée scolaire 2024 reste fixé à 2,70 € par enfant et par jour d’école (délibération du conseil 
municipal N° 2024-04-07).

Considérant qu’il devient difficile pour les familles d’obtenir un certificat médical lors de la maladie d’un 
enfant, le Conseil municipal a décidé de facturer sur la base d’un forfait mensuel en fonction du nombre de 
jours d’école dans le mois pour lequel seuls les cas suivants pourront faire l’objet d’une remise :

• Maladie ou accident sur présentation d’un certificat médical ou sur présentation d’une attestation sur 
l’honneur des parents, après une journée de carence si la commune n’est pas prévenue 8 jours à l’avance,

• Évènement familial grave sur justificatif, après une journée de carence si la commune n’est pas prévenue 
8 jours à l’avance,

• Voyages scolaires lorsque le prix du repas est compris dans le prix du voyage,
• Intempéries lorsque le car scolaire ne peut assurer le transport,
• Grève des enseignants,
• Absence de l’enfant quelle que soit la raison si la commune est prévenue 8 jours à l’avance. 

Pour les gardes alternées, le forfait est facturé par moitié à chaque parent et les cas particuliers seront étudiés.

VACANCES SCOLAIRES

Rentrée des élèves Lundi 2 septembre 2024 au matin

Vacances d'Été Vendredi 4 juillet 2025 après la classe

ZONE A

Vacances de Printemps
Vendredi 18 avril 2025 après la classe et reprise des 

cours le lundi 5 mai 2025 au matin

Vendredi 18 octobre 2024 après la classe et reprise des 
cours le lundi 4 novembre 2024 au matin

Vacances de la Toussaint

Vacances de Noël
Vendredi 20 décembre 2024 après la classe et reprise 

des cours le lundi 6 janvier 2025 au matin

Vacances d'Hiver
Vendredi 21 février 2025 après la classe et reprise des 

cours le lundi 10 mars 2025 au matin



Installé depuis le 23 octobre 2023, nos jeunes élus ont déjà réalisé de belles actions, comme le ramassage de 
déchets et la mise en place de refuges pour hérissons dans différents villages. Ils préparent prochainement 
des rencontres intergénérationnelles, avec une sortie au Tumulus de Bougon et un après-midi d’échanges 
autour d’ateliers jeux et cuisine.
Les membres du conseil municipal des jeunes ont également été consultés quant au choix du nouveau logo 
de notre commune. L’occasion pour eux d’en apprendre un peu plus sur la conception et l’utilisation d’un 
logo.
La participation aux manifestations et cérémonies communales témoignent de leur engagement citoyen.

Les Élus (par ordre alphabétique) : Eden Babin, Coleen Diard, Leandro Dolci, Lucien Petit, Anya Pottiers, Jade 
Rogard et Victoire Thomas Gautier

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES (CMJ)

Mise en place en 2011 par la commune d’Azay-le-Brûlé, l’AJA s’adresse aux jeunes azéens âgés de 14 à 
25 ans ayant besoin d’une aide financière dans la réalisation de leurs projets. Pour ce faire le jeune devra 
lui-même formaliser et motiver sa demande auprès de la commission en charge des attributions.
En contrepartie, il lui sera demandé de donner un peu de son temps à l’occasion de cérémonies ou 
manifestations communales.
Renseignements en mairie ou sur le site internet de la commune https://www.azaylebrule.fr/a-tout-age/
aide-aux-jeunes-dazay/

AIDE AUX JEUNES D’AZAY (AJA)

Refuges pour hérissons

Cérémonie du 8 mai Ramassage des déchets

Concertation pour le 
nouveau logo

Pose du banc au city stade
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